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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté n° 2022-DREAL-EBP-0091
portant dérogation aux interdictions de capture, d’enlèvement, de destruction et de

perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces d’amphibiens protégées 

Le Préfet de la Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à R 411-14 ;

VUl’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces en date du 30/03/2022
déposée en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement par le bureau d’étude
des usagers de la nature NaturAgora, 1 chemin du pont de la Planche 02000 Barenton-Bugny.

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Grand Est (CSRPN) en date du
08/06/2022;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture et relâcher de
spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune sauvage ;

Considérant l’absence de solution technique alternative à la capture des espèces concernées qui soit
pertinente et satisfaisante ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture/transport et de
relâcher de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Grand
Est,
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ARRÊTE

Article 1  er     :   Identité du bénéficiaire 
 Le bénéficiaire de la dérogation est le bureau d’étude NaturAgora Développement 1 chemin du
pont de la Planche 02000 Barenton-Bugny.
Sont habilitées à intervenir, sous la responsabilité du bénéficiaire, les personnes suivantes :
– les salariés du bureau d’étude NaturAgora Développement,
– les personnes encadrées par le bureau d’étude NaturAgora Développement (étudiants,
stagiaires, personnes en service civique…).

Article 2     :   Nature de la dérogation

Le bureau d’étude NaturAgora Développement, 1 chemin du pont de la Planche 02000 Barenton-
Bugny. est autorisée à déroger aux interdictions de capture/transport et relâcher de spécimens
d’espèces animales protégées listées ci-dessous:

• Crapaud calamite Epidalea calamita ;

• Crapaud commun Bufo bufo ;

• Crapaud accoucheur Alytes obstetricans ;

• Grenouille rousse Rana temporaria ;

• Grenouille agile Rana dalmatina ;

• Grenouille verte Pelophylax kl. Esculentus, Pelophylax lessonae, Pelophylax ridibundus ;

• Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus ;

• Rainette verte Hyla arborea. ;

• Triton crêté Triturus cristatus ;

• Triton palmé Lissotriton helveticus ;

• Triton ponctué Lissotriton vulgaris ;
• Triton alpestre Ichtyosaura alpestris .
• Triton crêté Triturus cristatus ;
• Triton marbré Triturus marmoratus ;
• Salamandre tachetée Salamandra salamandra

Cette dérogation est octroyée dans le cadre d’un suivi post-implantatoire de 2 forages d’eau
potable sur la commune de Coizard-Joches dans le département de la Marne (51). 

Article 3     :   Conditions de la dérogation 

Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux protocoles et
engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation correspondant, ainsi qu’aux
prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté (ces prescriptions complémentaires
prévalent en cas de contradiction) et notamment:

Présentation du dispositif et protocole de capture     :  
L’inventaire s’effectuera en deux épisodes de prospection en diurne et nocturne. 
Les individus seront identifiés visuellement et si besoin via une capture à l’épuisette avec relâcher
immédiat.
La détection des urodèles passera également par la pose de nasses en début de nuit et un relevé
en fin d’inventaire nocturne.

Prévention de la transmission de maladies chez les amphibiens :
Toutes les précautions sanitaires visant à prévenir le risque de transmission de maladies affectant
les amphibiens, notamment la Chytridiomycose, sont mises en oeuvre par les intervenants lors
des manipulations. Un protocole de désinfection pour lutter contre la propagation d’agents
pathogènes est de fait mis en oeuvre.
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Tenue d’un registre :
Le bénéficiaire tient à jour la liste des personnes participant aux activités autorisées et la
transmet sur demande au service eau, biodiversité, paysages de la DREAL Grand-Est.

Article 4     :   Transmission des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel. Le

bénéficiaire transmet les résultats des suivis écologiques au service de l’Etat en charge de la

protection des espèces sous format compatible avec le standard régional Grand Est disponible

sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut la version 1.2.1 du standard national

occurrence taxon. Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non

dégradée).

Elles alimentent le Système d’Information de l’Inventaire du patrimoine Naturel (SINP) avec le

statut de données publiques. La transmission de ces données, par le bénéficiaire du présent

arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Le bénéficiaire de la présente dérogation devra transmettre à la DREAL Grand Est avant le 31

décembre 2022, un bilan quantitatif et qualitatif concernant les impacts positifs ou négatifs sur

les espèces d’amphibiens suivies mais également sur les autres espèces présentes sur le site.

Article 5      :   Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation prend effet à compter de sa date de notification et prendra fin en date
du 31 juillet 2022.

Article 6 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté peut faire l’objet
de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 7     :   Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Marne.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de
notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet de la
Marne) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2 mois.
Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de 2
mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois.

Article 8: Exécution

Le secrétariat général de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera :

• notifié au bureau d’étude NaturAgora
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne
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                                                          Fait à Strasbourg le 15/06/2022

        Pour le préfet, par délégation, 
Pour le Directeur Régional de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement 
du Grand Est,

Le Chef du Service Eau, Biodiversité, Paysages,

Ludovic PAUL

Ludovic 

PAUL 

ludovic.paul

Signature numérique 

de Ludovic PAUL 

ludovic.paul 

Date : 2022.06.17 

23:38:10 +02'00'
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST

SERVICE EAU, BIODIVERSITÉ, PAYSAGES

Arrêté n° 2022-DREAL-EBP-0057
portant dérogation aux interdictions au titre des espèces protégées

Le Préfet de la Marne

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à
R 411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par le Parc naturel régional de la Montagne de Reims (Marne,
Grand Est), Chemin de Nanteuil, 51480 Pourcy;

VU l’avis tacite du Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture temporaire
suivie d’un relâcher sur place de spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune
sauvage ;

Considérant l’absence de solution technique alternative au transport des espèces concernées
qui soit pertinente et satisfaisante ;
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Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de
répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture
temporaire suivie d’un relâcher sur place de spécimens des espèces concernées se trouvent
ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement du Grand Est,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le bénéficiaire de la dérogation est le Parc naturel régional de la Montagne de
Reims (Marne, Grand Est), Chemin de Nanteuil, 51480 Pourcy.

Article 2 : Le Parc naturel régional de la Montagne de Reims (Marne, Grand Est), Chemin de
Nanteuil, 51480 Pourcy est autorisé à déroger aux interdictions de capture temporaire de
spécimens des espèces animales protégées listées ci-dessous: 

•  Pour les amphibiens :
• Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ; 
• Rainette verte (Hyla arborea) ;
• Crapaud calamite (Epidalea calamita) ;
• Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) ;
• Crapaud commun (Bufo bufo) ;
• Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) ;
• Crapaud épineux (Bufo spinosus) ;
• Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) ;
• Grenouille agile (Rana dalmatina) ; 
• Triton crêté (Triturus cristatus) ;
• Grenouille commune (Pelophylax kl. Esculentus) ;
• Triton palmé (Lissotriton helveticus) ;
• Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae) ;
• Triton ponctué (Lissotriton vulgaris vulgaris) ;
• Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) ;
• Grenouille rousse (Rana temporaria) ;
• Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus).

•  Pour les reptiles :
• Coronelle lisse (Coronella austriaca) ;
• Couleuvre à collier helvétique (Natrix helvetica ) ;
• Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) ;
• Lézard à deux raies (L. vert occidental) (Lacerta bilineata) ; 
• Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;
• Lézard des souches (Lacerta agilis) ;
• Lézard vivipare (Zootoca vivipara) ;
• Orvet fragile (Anguis fragilis) ;
• Vipère péliade (Vipera berus) .

•  Pour les rhopalocères :
• Azuré du serpolet  (Maculinea arion) ;
• Cuivré des marais (Lycaena dispar).

2
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•  Pour les odonates :
• Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) ;
• Leucorrhine à large queue (Leucorrhinia caudalis) ;
• Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis).

Ces dérogations sont autorisées pour la période courant entre la notification de l’arrêté et le
31 décembre 2022 dans le périmètre du territoire constitué des 65 communes du Parc naturel
régional de la Montagne de Reims (Marne, Grand Est).

Article 3 : Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux
protocoles et engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation
correspondant, ainsi qu’aux prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté (ces
prescriptions complémentaires prévalent en cas de contradiction) :

Transmission des données :

Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) :
Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel.
Les résultats des suivis écologiques sont versés au moyen du téléservice créé par l’arrêté du 17
mai 2018 portant création d’un traitement de données à caractère personnel relatif au
versement ou à la saisie de données brutes de biodiversité dénommées G dépôt légal de
données de biodiversité I. Les jeux de données doivent être distincts selon les méthodes et
protocoles d’acquisition de données naturalistes mis en œuvre.
Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Elles
alimentent le système d’information sur la nature et les paysages avec le statut de données
publiques.
Le dépôt de ces données et leur publication s’effectuent au plus tard le 31 janvier de l’année
suivant l’obtention des données. Le bénéficiaire de la présente dérogation fournit le certificat
de conformité de dépôt légal à la DREAL Grand Est.

Une synthèse annuelle est à transmettre à la DREAL Grand Est, au Conseil Scientifique
Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) et au Conseil national de protection de la nature
(CNPN) .

Article 4     :  La présente dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2022 et prend effet à
compter de sa date de notification.

Article 5 :  La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté
peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées
à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 6     :   Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Marne (51).
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou
de sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet de la
Marne ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2
mois. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
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La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai
de 2 mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai
de 2 mois.

Article 7 : Le Préfet du département de la Marne, le Directeur régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

                                          Fait à Strasbourg le 

                                Par délégation du Préfet du département de la Marne 
Pour le Directeur Régional de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement
du Grand Est,

Le Chef du Service Eau, Biodiversité, Paysages,

Ludovic PAUL
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Ludovic 

PAUL 

ludovic.pa

ul

Signature 

numérique de 

Ludovic PAUL 

ludovic.paul 

Date : 2022.04.22 

17:33:56 +02'00'
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST

SERVICE EAU, BIODIVERSITÉ, PAYSAGES

Arrêté n° 2022-DREAL-EBP-0046
portant dérogation aux interdictions au titre des espèces protégées

Le Préfet de la Marne

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à
R 411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

VU la demande présentée par le Parc naturel régional de la Montagne de Reims (Marne,
Grand Est), Chemin de Nanteuil, 51480 Pourcy;

VU l’avis tacite du Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture temporaire
suivie d’un relâcher sur place de spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune
sauvage ;

Considérant l’absence de solution technique alternative au transport des espèces concernées
qui soit pertinente et satisfaisante ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de
répartition naturelle ;
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Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture
temporaire suivie d’un relâcher sur place de spécimens des espèces concernées se trouvent
ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement du Grand Est,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le bénéficiaire de la dérogation est le Parc naturel régional de la Montagne de
Reims (Marne, Grand Est), Chemin de Nanteuil, 51480 Pourcy.

Article 2 : Le Parc naturel régional de la Montagne de Reims (Marne, Grand Est), Chemin de
Nanteuil, 51480 Pourcy est autorisé à déroger aux interdictions de capture temporaire de
spécimens de l’espèce animale protégée listée ci-dessous: 

• Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)  ;

Ces dérogations sont autorisées pour la période courant entre la notification de l’arrêté et le
31 décembre 2022 dans le périmètre du territoire constitué des 65 communes du Parc naturel
régional de la Montagne de Reims (Marne, Grand Est).

Article 3 : Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux
protocoles et engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation
correspondant, ainsi qu’aux prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté (ces
prescriptions complémentaires prévalent en cas de contradiction) et notamment:

Transmission des données :

Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) :
Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel.
Les résultats des suivis écologiques sont versés au moyen du téléservice créé par l’arrêté du 17
mai 2018 portant création d’un traitement de données à caractère personnel relatif au
versement ou à la saisie de données brutes de biodiversité dénommées E dépôt légal de
données de biodiversité G. Les jeux de données doivent être distincts selon les méthodes et
protocoles d’acquisition de données naturalistes mis en œuvre.
Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Elles
alimentent le système d’information sur la nature et les paysages avec le statut de données
publiques.
Le dépôt de ces données et leur publication s’effectuent au plus tard le 31 janvier de l’année
suivant l’obtention des données. Le bénéficiaire de la présente dérogation fournit le certificat
de conformité de dépôt légal à la DREAL Grand Est.

Une synthèse annuelle est à transmettre à la DREAL Grand Est, au Conseil Scientifique
Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) et au Conseil national de protection de la nature
(CNPN) .

Article 4     :  La présente dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2022 et prend effet à
compter de sa date de notification.

Article 5 :  La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté
peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées
à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
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Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 6     :   Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Marne (51).
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou
de sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet de la
Marne ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2
mois. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai
de 2 mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai
de 2 mois.

Article 7 : Le Préfet du département de la Marne, le Directeur régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

                                          Fait à Strasbourg le  01/04/2022

                                Par délégation du Préfet du département de la Marne 
Pour le Directeur Régional de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement
du Grand Est,

Le Chef du Service Eau, Biodiversité, Paysages,

Ludovic PAUL
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PAUL 

ludovic.paul
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